
Procès-verbal de l’Assemblée du 26 octobre 2025

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-six  octobre, à dix-sept heures trente, les membres de 
l’association Clausener Syndikat a.s.b.l. se sont réunis en assemblée générale ordinaire 
au Culture Bar, 61 rue de Clausen, L-1345 Luxembourg, sur convocation régulière.

La liste des membres présents et représentés est annexée au présent procès-verbal.

Ordre du jour :

1. Accueil et ouverture de séance

2. Présentation et approbation du rapport financier (exercice 2024, budget 2025, 
prévisionnel 2026)

3. Présentation et approbation du rapport d’activités 2024

4. Discussion sur les orientations et projets futurs 2025 et 2026

5. Élection des membres du Comité (ou Conseil d’Administration)

6. Désignation des réviseurs de caisse

7. Divers

Constitution du bureau de séance

1. Accueil et ouverture de séance

L’Assemblée désigne :

• Présidente de séance : Mme. Annamaria Ranieri

• Secrétaire de séance : Mme. Séverine Zimmer

La Présidente ouvre la séance, souhaite la bienvenue aux participants et présente le 
rapport d’activités de l’association pour l’exercice écoulé.



2. Présentation et approbation du rapport financier (exercice 2024, budget 2025, 
prévisionnel 2026)

Après présentation du rapport par le Trésorier, l’Assemblée, à l’unanimité, approuve :

1) le rapport financier 2024

Après délibération, l’Assemblée approuve les comptes et décide le report à l’exercice 
suivant de l’excédent de caisse pour finaliser les projets en cours.

2) le budget 2025 et le prévisionnel 2026.

L’Assemblée à l’unanimité fixe le montant de la cotisation annuelle à 10,00 euros. 

L’Assemblée donne décharge au Conseil d’Administration pour l’exercice de leur mandat 
pour l’exercice écoulé.

2. Présentation et approbation du rapport d’activités 2024

Après présentation du rapport par la Présidente et la Vice-Présidente, l’Assemblée, à 
l’unanimité, approuve le rapport d’activités.

3. Discussion sur les orientations et projets futurs 2025 et 2026

Après présentation des projets futurs par la Présidente et la Vice-Présidente :

1) Organisation  de permanences pour accueillir les propositions, doléances,  besoins, 
idées et propositions de nos membres 

2) Stammdësch  d’automne et de printemps 

3) Pot  de nouvel an, crêpes de la chandeleur, tournois de Pétanque 

4) Suivi  de la collaboration avec l’Université.

5) Collaboration  avec les manifestations de la ville et des projets qui se déroulent  dans le 
quartier mais également au niveau national (journée des déchet septembre 2026)

6) Rencontre  avec les syndicats voisins 

7) Lancement du site internet du syndicat
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8) Lancement d’un flyer toutes boites  d’information sur le syndicat avec un bulletin 
d’adhésion 

9) Achat de matériel pour faciliter  l’organisation des manifestations

10) Lancement des apéros du dimanche Parc Mansfeld

L’Assemblée, à l’unanimité, approuve les projets présentés.

4. Élection des membres du Comité (ou Conseil d’Administration)

Les candidatures au Conseil d’administration :

• Mme. Annamaria Ranieri

• Mme. Séverine Zimmer

• M. Patrick Teyssier

• M. Marc Frising

• Mme Martine Peters 

L’Assemblée, à l’unanimité, nomme pour une durée courant jusqu’à l’Assemblée générale 
de 2027 :

• Présidente : Mme Annamaria Ranieri

• Vice-présidente et secrétaire : Mme Séverine Zimmer

• Trésorier : M. Patrick Teyssier

• Membres : M. Marc Frising et Mme. Martine Peters 

Les intéressés acceptent leurs fonctions.

5. Désignation des réviseurs de caisse
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L’Assemblée donne décharge pleine aux réviseurs de caisse Mme Stefania Filice et 
François Lafont.

L’Assemblée confirme le renouvellement de leur mandat pour l’exercice 2025.

7. Questions diverses

Une discussion à l’égard de la date de paiement des cotisations est soulevée par la Vice-
Présidente.

L’Assemblée approuve la fixation de la date de paiement au début de chaque année. 

Une lettre pour solliciter le paiement des cotisations sera envoyée au mois de décembre 
2025.

8.  Clôture des travaux 

La séance est levée à 19h30 heures, la soirée se poursuit avec un apéritif dînatoire et un 
tournoi de quilles. 

Fait à Luxembourg, le 26 octobre 2025

La Présidente de séance              La Secrétaire de séance
  Annamaria Ranieri                 Séverine Zimmer
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